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DÉCLARATION 
Alerte ! 

Le Centre d’accompagnement des Autochtones pygmées et 
Minoritaires Vulnérables CAMV tient  à alerter l’opinion tant nationale 
qu’internationale sur la situation préoccupante et désastreuse qui prévaut 
depuis plusieurs mois maintenant au Parc National de Kahuzi Biega suite 
au conflit qui oppose ce parc aux peuples autochtones Pygmées.  

 
En effet, c’est depuis le mois d’octobre 2018 que les Pygmées ont 

décidé volontairement de retourner dans le Parc national de Kahuzi 
Biega. Dans la foulée, d’autres communautés se sont  associées aux 
Batwa pour effectuer des  activités de fabrication des charbons des  bois 
et de sillage des planches dans les sites occupés par les Batwa à 
l’intérieur du parc.  Depuis ce jour, des affrontements opposant les 
Pygmées aux éco gardes, sont  régulièrement signalés dans les sites 
occupées par les Pygmées entre les éco gardes et les Batwa.  

 
Le CAMV et d’autres organisations ont  à plusieurs reprises attiré 

l’attention du PNKB et de l’ICCN par rapport  à l’allure inquiétante que 
ce conflit était entrain de prendre. Des rencontres ont été organisées pour 
que les deux parties en conflit reviennent sur la table de dialogue mais 
sans succès.  

Les récents incidents meurtriers   survenus  au mois d’avril 2018 à 
Kalonge et en date du 17 juillet 2019 à Muyange et ses alentours dans le 
groupement de Miti en territoire de Kabare prouvent  à suffisance la  
gravité de cette situation. Vous allez vous rappeler qu’à Kalonge, des 
affrontements entre éco gardes et Pygmées avaient occasionné la mort de 
deux personnes dont un Pygmée et un éco garde.   D’autres affrontements 
ont eu lieu en date du 17 juillet 2019  au cours desquels,  un pygmée a été 
tué et plusieurs autres blessées  grièvement par balle. Des éco gardes s’en 
sont également sortis avec des blessures graves.  

Et pas plutard, que ce jeudi 1er Août 2019, un Pygmée et un éco 
garde ont été tués à la suite d’une autre altercation entre éco gardes et 
Pygmées à Bugamanda (dans le territoire de Kalehe), site occupé par les 
Pygmées à l’intérieur du PNKB.  D’autres affrontements entre éco gardes 
et pygmées sont signalés au quotidien.  
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Ainsi, le CAMV présente ses condoléances à la famille du Pygmée 

et de l’éco garde décédés  au cours des incidents de ce jeudi 1er Août 
2019,  

Le CAMV condamne une nouvelle fois d’une part l’usage 
disproportionné des armes létales par les éco gardes contre les Pygmées 
et d’autre part demande aux Pygmées  d’éviter de se rendre justice et de 
revendiquer pacifiquement leurs droits.  

 Par cette même occasion le CAMV lance un dernier appel aux 
autorités tant locales que nationales afin d’intervenir rapidement pour 
éviter le pire. En même temps, le CAMV attire leur attention sur la 
présence dans cette zone de nombreux groupes armés. Il n’est  donc pas 
exclu que ces derniers profitent de cette situation pour embarquer certains 
Pygmées dans leur mouvement ou fassent porter les exactions qu’ils 
auraient commis dans le parc sur le dos des peuples pygmées.  

Le CAMV réitère son souhait de voir les deux parties  à savoir le 
PNKB/ICCN et les Peuples Pygmées à revenir rapidement sur la table de 
dialogue, processus que ces deux parties avaient pourtant entamé depuis 
2014.  

Enfin, le CAMV renouvelle sa demande d’une enquête 
indépendante et urgente pour établir les responsabilités des uns et des 
autres dans les derniers incidents malheureux survenus  à Kalonge, 
Muyange et ses alentours,  à Bugamanda et ailleurs,  et que les auteurs de 
ces graves violations des droits  de l’homme soient identifiés et déférés 
devant la justice pour qu’ils répondent de leurs actes.  

Personne n’a intérêt  à voir les Peuples pygmées exterminés moins 
encore  à voir le PNKB dévasté ! 

Fait  à Bukavu le 02  août 2019 
 
 
 
   Pour le CAMV Pacifique Mukumba  
   Directeur exécutif  
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 RD.Congo. Bukavu le 28/11/2014. 
N/réf: CAMV/DEX/ 067/ 2014 

 
A Monsieur le Président du Consortium “ Aires et Territoires du Patrimoine 
 Autochtone et communautaire » APAC. 
OBJET : Demande d’adhésion. 
 
Monsieur le Président, 
Le Centre d’Accompagnement des Autochtones Pygmées et Minoritaires Vulnérables « CAMV » est 
une association  à but non lucratif et  non gouvernementale de droit congolais (RD Congo). 
Crée depuis 1995, il a  pour mission d’appuyer l’intégration des autochtones pygmées dans la vie 
moderne tout en préserva sa culture.  Il milite pour la reconnaissance et la promotion des droits, 
notamment fonciers  et territoriaux des autochtones pygmées, victimes d’expropriation de leurs terres 
ancestrales érigées en aires protégées, en raison du bien de l’intérêt public. 
 
L’organisation  a initié et accompagne actuellement, à la demande des communautés autochtones  dont 
les droits aux Ressources Naturelles sont déniés, un processus de dialogue visant à instaurer un climat 
de confiance et de cohabitation pacifique entre elles et  les aires protégées à l’Est de la RD.CONGO. 
 
Les actions du CAMV visent entre  autre à activer la prise de conscience locale des capacités et des 
droits collectifs des peuples autochtones et à promouvoir la reconnaissance  et la sécurisation légales 
des forêts/terres communautaires octroyées aux communautés locales et  autochtones Pygmées dans 
l’Est de la RD Congo. 
 
En vertu de cet engagement  du CAMV et de  son expérience  dans la lutte pour la conservation 
durable et participative des ressources naturelles  et la promotion des droits de des autochtones 
pygmées et autres communautés locales, nous nous faisons l’honneur  de vous présenter notre 
motivation pour  devenir membre du Consortium APAC. 
 
Nous nous engageons sur l’honneur de nous accommoder à toutes les exigences du réseau dans 
l’intérêt supérieur des droits fonciers et  territoriaux collectifs des autochtones pygmées et des 
communautés locales. 
Nous vous remercions pour la suite qu’il vous plaira de réserver à la présente requête et vous assurons, 
Monsieur le Président, de nos sentiments militants.  
Pour le CAMV,  
Pacifique MUKUMBA     
Directeur Exécutif. 
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12, Boulevard du Lac, La botte,  ville de Bukavu, Rép. Démocratique du CONGO  
Tél : 00243 9  97706371    E-mail : camvorg@yahoo.fr                      www.camvpygmee.org 

Personnalité juridique n°067/CAB/MIN/J/2007.   
Statut consultatif auprès du Conseil économique et social des Nations Unies  (ECOSOC/2003). 

Statut de Nations Unies WIPO/GRTKF/IC/14/2. Statut d’observateur à la comission Africaine de droits de l’homme et des peuples de l’Union Africaine. 
Représentant de la société civile Africaine  au conseil d’Administration ONU REDD  2009-2011. 
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